
CIRCUIT DE COULONGES 
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 Face à la pancarte, partir vers la droite dans la rue de la 

chapelle et traverser le village. A la sortie du village, descendre 
l'escalier. En bas de l'escalier, partir vers la gauche. Passer 
devant la chapelle. Au carrefour, aller tout droit par la rue du lavoir 
qui remonte un peu plus loin.  
 

 Au croisement, en haut de la côte, prendre à droite la rue du 

petit Sacq et traverser l'Iton. Emprunter la rue du Gord en face. 
Continuer et traverser prudemment la RD 51. Poursuivre en face. 
Au deuxième carrefour, obliquer à droite.  
 

 Avant l'entrée dans Ardennes, emprunter la rue de la Côte 

rouge à droite puis le premier chemin à droite qui entre dans le 
bois. Prendre ensuite un chemin empierré et traverser à nouveau 
la RD 61. Longer le parc du château de Coulonges en direction de 
l'église. Traverser deux fois la rivière et monter dans le bois par le 
sentier de droite. Poursuivre sur le chemin jusqu'au hameau du 
Buisson Bénard.  
 

 Prendre la route à droite. Elle se poursuit par un chemin 

jusqu'au Sacq. Au village, tourner à gauche pour rejoindre le point 

de départ.  
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Départ : mairie du SACQ (MESNILS-SUR-ITON) 
Longueur : 6,7 km (2h15 à pied) 
Balisage : jaune 
Dénivelé : + 52 m - 38 % de chemins non goudronnés 

Document réalisé par Normandie Sud Tourisme en partenariat avec la FDRP. 
 

Retrouvez d’autres itinéraires en Normandie Sud Eure : 

www.normandie-sud-tourisme.fr 
Rubrique Loisirs et Détente 
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Le dolmen de Pierrelé (Le Sacq) 
Il existait un monument druidique nommé Pierrelé : c’était un poudding 
silicieux, plat, ayant environs 2.50 mètres dans sa plus grande dimension, 
et reposant sur trois autres de moindres volume. Les pierres de ce 
dolmen furent enlevées en 1832, pour servir à 
l’établissement d’une chaussée accédant au nouveau 
pont de Mousseaux : travail utile qui eut le singulier 
mérite de ne rien coûter à la commune. Le dolmen 
repose désormais devant la Mairie du Sacq depuis 
environs 40 ans maintenant. 
 
La Chapelle du Sacq 
L’église du Sacq fût brûlée en 1789 par les sans-culottes de la 
Bonneville.  La chapelle actuelle fût construite sur une partie de son 
emplacement vers les années 1890, et appartenait à l’évêché. Elle fut 
ensuite propriété de Monsieur Hélouis jusqu'en 1894, puis de la famille 
Lefebvre-Dibon jusqu'en 1949, et enfin de l'association diocésaine 

jusqu'en Avril 2000. La commune en fit l'acquisition pour 
le franc symbolique en avril 2000. Des travaux de 
restauration furent alors entrepris jusqu’en 2006. En 
2011, 4 vitraux en verre antique et verre satin peints ont 
été réalisés par l'Atelier Eyquem. Dotée de l'électricité et 
d'un système de chauffage, la chapelle est 

"opérationnelle" et peut être visitée lors des journées du patrimoine.  
 
Le lavoir du Sacq 
Le lavoir communal aurait été construit aux environs de 1935. Dans le 
cahier de délibérations communales, il est fait état de sa 
mise à disposition des habitants des communes voisines 
moyennant un coût de 20 francs par ménage. Il a été 
utilisé jusque dans les années 70. La municipalité décide 
de le restaurer en 2001. Aujourd'hui de nouveau 
opérationnel, il est à disposition de celui ou celle qui 
voudrait renouer avec de si vieilles, mais si belles traditions. 
 
 

 

Le château de Coulonges (Sylvains-les-Moulins) 

Ce château faisait partie du domaine d’Hellenvilliers. Les seigneurs de 
Coulonges avaient également le patronage de l’église Saint Arnould. 
L’actuel château date de la fin du XIX

ème
 siècle et est construit selon le style du 

XVème qui correspond au  goût prononcé pour le Moyen Âge à cette fin du 
XIXème. Il a appartenu à la famille Gouvion Saint Cyr  et il est maintenant  dans 
le domaine privé. Ses dépendances sont aménagés en salles de réception. 

L’aqueduc romain (Sylvains-les-Moulins) 
Coulonges, nom très commun en France, vient de coloniae, « pays habité 
par des colons romains ». Cette appellation doit en effet remonter à 
l’époque romaine. L’aqueduc du Viel-Evreux passait sur le territoire de la 
commune où on en voit encore quelques vestiges dans la plaine et dans 
les hameaux du Buisson et les Murgers. 
 
L’église Saint Arnould de Coulonges (Sylvains-les-Moulins) 
L’église est d’origine romane. Elle présente des murailles de moellons 
disposés en arêtes de poisson. Au nord de la nef, deux étroites fenêtres 
cintrées possèdent un arc orné de dessins géométriques fait de damiers 
et d’entrelacs de cercles méplats et d’un personnage à califourchon 
(XI

ème 
). Les autres ouvertures sont de l’extrême fin du XIX

ème 
siècle. 

Circuit de Coulonges 

A voir au cours de la balade... 

http://www.lesacq.com/dotclear/public/le_lavoir/deliberation_lavoir_1935-2.jpg

